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RÉGIME DOTAL. ALIÉNATION'. HYPOTHÈQUE. 

la femme peut-elle, par contrat de mariage, se réserver le droit 
d hypothéquer ses immeubles dotaux ? Dans tous les cas, la fa-
culte d'aliéner, stipulée daus le contrat de mariage, emporté-t-
elle celle d'hypothéquer ? 

lorsque la faculté d'aliéner est seule stipulée dans le contrat de ma-
riage, les juges peuvent-ils, par interprétation du contrat ,' décider 
qu'il est entré dans l'intention des parties de stipuler celle d'hypo-
théquer? 

l'acte par lequel les époux autorisent l'acquéreur de l'immeuble 
dotal à compenser avec son prix le montant d'une créance à loi-
quelle cet immeuble avait été antérieurement hypothéqué, est-il 
valable, alors que la femme s'est réservé la faculté d'aliéner et 
vendre ses biens et droits dotaux avec le consentement de son 
mari? 

Toutes ces questions sont d'une haute gravité : elles se présen-
taient à l'occasion du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de 
Besançon, rendu dans les circonstances suivantes : 

Le 29 avril 1819, contrat de mariage des époux Berne : on y lit 
la stipulation suivante : 

« Les époux entendent contracter le régime dotal : la future se 
réserve expressément la faculté d'aliéner et vendre ses biens et 
droits de l'autorité de son futur époux quand elle le jugera conve-
nable. » 

Depuis la célébration de son mariage, M me Berne s'est obligée, 
conjointement avec son mari, envers le sieur Bruyn, et a consenti à 
son profit une hypothèque sur un de ses immeubles dotaux. . 

Plus tard, et le 25 janvier 1832, les époux Berne ont vendu cet 
immeuble à M. Bruyn, et par le même contrat ils l'ont autorisé à 
compenser jusqu'à due concurrence, avec le montant de son prix, 
les sommes pour lesquelles il avait pris inscription sur l'immeuble 
vendu. 

Cependant, quelque temps après, les époux Berne ont demandé la 
nullité des délégation et compensation qu'ils avaient autorisées, et 
ont soutenu d'une part que l'immeuble dont il s'agissait étant dotal 
n'avait pu être valablement hypothéqué, et d'autre part que le prix 
de vente étant également dotal, n'avait pas pu davantage être aliéné 
et affecté régulièrement au paiement de cette hypothèque. 

Leurs prétentions furent sucessivement repoussées par un juge 
ment du Tribunal de Lyon, du 2t mars 1834, et un arrêt de la Cour 
royale de la même ville, en date du 6 avril 1835. 

Mais cet arrêt a été cassé le 16 août 1837. (V. la Gazette des 
Tribunaux du 23 août 1837.) 

Sur le renvoi prononcé par la Cour de cassation, la Cour de Be-
sançon a adopté le système de la Cour de Lyon, en se fondant tou 
tefois sur des motifs dont il est indispensable de reproduire quel 
ques-uns. 

«,.. Attendu que les stipulations dotales sont susceptibles d'inter 
prétation comme les autres contrats; que dans les conventions ma 
tnmoniales on doit donc rechercher quelle a été la commune inten-
tion des époux; 

■ Attendu que le contrat de mariage est la loi des époux; que ceux 
Çi, en se soumettant au régime dotal, peuvent ne l'adopter qu'avec 
les modifications qui conviennent à leur position ; 

• Attendu que les époux Berne habitaient la province du Lyon-
nais et que c'est dans cette province que , le 29 avril 1819, ils ont 
passé devant le notaire Chazal leurs conventions matrimoniales; 
que aans leur contrat de mariage les époux Berne ont, à la vérité, 
«opte le régime dotal, mais que, tout en se soumettant à ce régime, 
'i iemme Berne s'est expressément réservé la faculté d'aliéner et 
ue vendre ses biens et droits, quand elle le jugerait convenable; 
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pareille interprétation échappe à la censure de la Cour de cassa-
tion. / 

Au reste, la décision de cette question serait même indifférentô 
au procès puisqu'il est constant que la femme s'était réservé le 
droit d'aliéner tous ses biens et droits ; or, il résultait bien là pour 
elle la faculté de disposer du prix de ses immeubles après les avoir 
vendus, et cette faculté elle en a usé licitement en autorisant M. 
Bruyn à compenser le prix des immeubles dotaux dont il était de-
venu acquéreur avec ce qui pouvait lui être dû. 

Après les plaidoiries pleines de force et d'habileté des deux avo-
cats, M. le procureur-général Dupin prend la parole. 

L'importance des questions soulevées, qui intéressent au plus 
haut degré toutes les provinces dans lesquelles le régime dotal est 
presque exclusivement adopté, et notamment celle du Lyonais, nous 
engage à reproduire textuellement l'éloquent réquisitoire de M. le 
procureur-général Dupin. 

« Messieurs, 

» On a eu raison d'insister sur l'importance de la question qui 
vous est soumise ; elle n'affecte pas une seule affaire; elle intéresse 
une grande étendue de pays ; elle implique un grand nombre de 
contrats, et quels contrats ! les plus saints de tous, des contrats de 
mariage, qui contiennent la loi des familles, le règlement de leur 
avenir, pour les époux, pour leurs enfans et même pour les tiers ! 
C'est dans ces actes solennels que s'exerce la prévision du père de 
famille, au moment oû livrant sa fille à la puissance d'un autre, il 
stipule pour elle, pour la conservation de sa dot et de ses droits. 
Le sort d'un tel acte serait-il abandonné au hasard, au caprice des 
interprétations ? Car, ne vous y trompez pas, Messieurs, dans cette 
cause, le sort même du régime dotal est agité : il y va de son main-
tien ou de sa ruine. 

Avant d'arriver au fond même du procès, jetons un coup d'oeil 
sur l'ensembie de la législation; nous le devons surtout dans une 
matière où la puissance des traditions a exercé tant d'empire sur 
l'esprit des juges, et où il s'agit de principes consacrés par les 

mœurs et les habitudes des populations, plus encore que par le tex-
te des lois. 

Le règlement des mariages en France a toujours été dominé par 
une double pensée : au midi, par la pensée romaine, au nord, par 
lo pensée du droit coutumier. C'est ainsi que nous voyons établis le 
régime dotal dans les pays de droit écrit, le régime de la commu-
nauté d'ans les pays de coutumes. 

» Dans l'ancien droit romain, la femme et sa dot passaient égale-
ment au pouvoir du mari. Ce pouvoir, sur l'une comme sur l'au-
tre, était absolu; et ce droit se maintint aussi longtemps que la ré-
publique, aussi longtemps que ces mœurs sévères dont la rigidité 
portait l'empreinte nationale, et donnait la constitution de la fa-
mille pour premier support à la constitution et à la puissance de 
l'Etat. 

La loi Julia, portée sous Auguste, vint au secours des femmes ; 
elles en avaient besoin à une époque où les uns évitaient le ma-
riage et d'autres s'en jouaient par l'extrême abus du divorce. Cette 
loi établit qu'à l'avenir le fonds dotal ne pourrait pas être aliéné 
sans le consentement de la femme, et qu'il ne pourrait pas être hy-
pothéqué, même de son consentement. Cette distinction, née pour 
ainsi dire au berceau du régime dotal, révèle une admirable appré-
ciation de la faiblesse humaine. S'agit-il d'une vente, qui aurait pour 
effet une dépossession immédiate? la loi s'en remet à l'instinct de la 
mère de famille, à l'attachement national qu'elle a pour conserver 
son bien à ses enfans. S'agit-il, au contraire, d'un simple engage-
ment, sur les suites duquel on peut se faire illusion, le législateur 
met la femme en garde contre sa faiblesse, et lui défend de s'obli-
ger. 

» Cinq siècles plus tard , Justinien , éclairé par l'expérience du 
passé, alla plus loin encore; et, sans rien changer à la défense d'hy-
pothéquer la dot, il étendit cette défense à la faculté de l'aliéner : de 
sorte que, par cette nouvelle loi (la loi unique au code de rei uxo-
riœ aclione ) , la distinction entre l'hypothèque et l'aliénation de la 
dot ne cesse que parce qu'il demeure défendu d'une manière abso-
lue au mari et à la femme.de l'aliéner ou de l'hypothéquer, même 
de leur commun conaentement. 

» Justinien cessa même à cet égard de faire aucune distinction 
entre la dot mobilière et la dot immobilière; il les couvrit l'une et 
l'autre du privilège dotal. On peut s'en convaincre par la lecture de 
sa Novelle 61. 

» Ces principes de la législation romaine dans son dernier état 
devinrent ceux des provinces de France connues sous le nom de pays 
de droit écrit, parce que, du consentement de nos rois, et par des 
stipulations souvent liées à l'acte même de la conquête, elles avaient 
conservé l'usage des lois romaines. 

» Aussi voyons-nous tous les auteurs qui ont écrit sur le droit de 
ces provinces ; Salviat pour Bordeaux, Catelan pour Toulouse, Bou-
hier dans ses observations sur la coutume de Bourgogne, Brodeau 
sur Louet, et Domat en principe général, poser comme maxime que 
le régime dotal admis dans ces provinces a pour effet de conserver 
la dot, soit mobilière soit immobilière, en ce sens qu'elle ne peut 
être ni vendue, ni hypothéquée, ni compromise par le fait du mari, 
même avec le consentement de sa femme. 

Mais, entre tous les auteurs qui ont écrit sur cette matière, je 
veux surtout m'attacher à vous faire connaître ce qu'en a dit Henrys; 
et voici pour quel motif : 

Les principes dont j'ai parlé n'avaient souffert de contradiction que 
dans l'ancienne province Lyonnaise, qui comprenait aussi les pays 
connus sous les noms de Forez et de Beaujolais. C'est dans ces 
contrées que sont nées les affaires qui ont soulevé les questions plu-
sieurs fois agitées devant vos chambres civiles avant de venir en 

r écîdive devant les chambres réunies. Or Henrys vivait précisément 
au' sein de ces localités ; il exerçait les fonctions de conseiller du roi 
et de son premier avocat-général au baillagc et siège présidial de 
Foi -ets (1). 

» , Henrys a traité la question de l'inaliénahilité de la dot en plu-
^ endroits de ses ouvrages ; et d'abord au tome II, page 183 sieun 

de l'éi ution de 1771. 11 y donne toutes les raisons qui, en principe, 
lui part 'issent consacrer l'inaliénablilité de la dot, soit mobilière, soit 
immobii 'ière, et la défense absolue de l'hypothéquer. Puis il ajoute : 

(1) Il ji crissait d'une haute considération; et l'on peut s'en faire 
une idée, î ion seulement par ses œuvres, mais aussi parce qu'en dit 
Bosquillon dans son Dictionnaire des hommes illustres : « Henrys 
» (Claude), célèbre jurisconsulte dont les lumières furent si étendues 
» et l'équité si grande, que ses décisions eurent longtemps force de 
» loi dans let* parlemens, et que les avocats se découvraient lors-

J[ « qu'ils premo ucaient son nom. ■ — 1615 à 1662. 

« Nonobstant ces raisons, j'ai toujours cru que la femme pouvait 
» valablement s'obliger et vendre ses héritages, encore qu'ils fus-
» sent dotaux : car, puisqu'elle le pouvait auparavant, en renonçant 
» à la loi Julia et au bénéfice d'icelle, pourquoi ne le pourrait-elle à 
» présent, que la renonciation n'est plus nécessaire, ou qu'elle est 
• sous-entendue ? DE FAIT, C'ÉTAIT L'USAGE COMMUN DE LA PROVIN-

» CE ; et depuis que j'ai suivi le barreau, je n'ai point appris qu'au-
» cune femme ait été relevée de l'aliénation de son bien dotal, qu'en 
» proposant et vérifiant des faits de force ou d'une crainte suffisan-
» te et autre que celle qui résulte de l'autorité maritale. Il est vrai 
» qu'après l'arrêt donné contre Catherine Petit, on avait voulu faire 
» passer uu jugement particulier pour une loi générale, et changer 
» l'usage qu'on avait jusqu'alors observé. Néanmoins, comme cette 
» nouveauté préjudiciable au commerce et au repos commun était 
» de difficile digestion, on n'a pas laissé d'agiter de rechef la même 
» question. » 

» Pendant que le volume in-folio de Henrys s'imprimait, et avant 
qu'on ne fût arrivé de la page 163 à la page 772, la question en effet 
avait été agitée et portée au Parlement de Paris, et solennellement 
décidée dans le sens favorable à la femme. Henrys en rend compte 
en ces termes : 

« Mais, parce que depuis l'impression de notre recueil, le sieur 
» Brodeau sur M. Louet, et la lettre D, nombre 12, assure positive-
» ment que la femme ne peut pas vendre ni engager son bien dotal ; 
» que si son obligation est valable, ce n'est que pour être exécutée 
» sur les biens paraphernaux, et que c'est de la sorte que se doi-
» vent entendre les arrêts que nous avons rapportés, nous sommes 
» obligés de dire qu'en effet la question ayant été de rechef agitée 
» et à Lyon et au Parlement, il y a eu arrêt au profit de la veuve 
» Mamejan, par lequel la Cour a jugé qu'elle n'avait pas pu obliger 
» ses biens dotaux. 

» S'il en fallait demeurer là, il n'y aurait plus sujet d'en douter ; 
» mais nous sommes encore obligés d'avertir le lecteur de ce qui 
» nous a été assuré par les plus fameux avocats de Lyon ; que com-
» me cet arrêt est contre l'usage, on n'estime pas qu'il soit suivi. 
» Qu'en effet, et pour empêcher qu'on ne s'y arrête, on a fait acte de 
» notoriété au présidial de Lyon, contraire à la décision de cet arrêt. 
» C'est parce qu'il nuit au commerce, ainsi qu'on prétend; et qu'à 
» présent les dots de femmes étant immenses, on ne peut sûrement 
» contracter avec un mari, que la femme ne s'oblige ; et les fem-
» mes n'ayant communément aucuns biens paraphernaux, ni adven-
» tifs, leur obligation serait inutile, si leur dot était inaliénable. . 

» Au reste, en suite de cet acte de notoriété du siège de Lyon, il 
» y a eu requête civile présentée contre l'arrêt. Mais on nous a as-
» suré que les créanciers en ont été déboutés ; et l'on nous a fait 
» espérer l'un et l'autre arrêt pour le donner au public. On en mur-
» mure dans Lyon, et on dit que cela nuit au commerce ; mais, à 
» dire, vrai, la loi y étant si expresse, et n'y ayant point été dérogé 
» par aucune ordonnance ni loi contraire, il n'y a pas sujet de se 
» plaindre si la Cour confirme notre droit municipal. 

» Que s'il faut recourir à la raison, il y a plus d'apparence d'ôter 
» aux femmes le pouvoir de vendre ou d'engager leurs biens do-
» taux, que de le leur laisser. Outre cette règle générale, qui veut 
» que le public s'intéresse à la dotation des femmes, il est notoire 
» que c'est un avantage commun aux familles ; que, y arrivant de la 
» disgrâce et de la déroute, il y ait quelque ressource pour la fem-
» me et pour les enfans; que celle qui aura' apporté une bonne dot 
» ne soit pas réduite à mendier l'assistance de ses proches ; que 
» ceux-ci, qui avaient eu une naissance avantageuse, ne soient pas 
» nécessités de chercher leur pain. Bref, que, dans un naufrage, il 
» leur reste quelque table de ces débris. 

> C'est de quoi les créanciers ne peuvent pas se plaindre ; ils ont 
» suivi la foi du mari ; ils ont su qu'il avait une femme et qu'il s'é-
» tait chargé de sa dot; ils ont dû prendre leurs mesures et chercher 
» leurs assurances : et s'ils ne l'ont fait, ils s'en doivent imputer 
» la faute. Que s'ils se sont assurés sur l'obligation de la femme, 
» ils ont pu apprendre que c'était un appui aussi faible que son 
» sujet, et que, se pouvant faire relever, ils doivent en appréhen-
» der l'événement... » 

Plus loin, Henrls rapporte le texte même des arrêts intervenus 
les 7 septembre 1654 et 13 juillet 1658, et il conclut en ces termes : 
« Nous ne doutons pas que, comme l'on a fort murmuré du pre-
» mier arrêt, ce dernier n'excite un plus grand murmure; même 
» qu'on ne trouve mauvais que nous l'ayons inséré dans ce recueil; 
» mais il est plus à propos qu'il soit notoire que si, pour l'ignorer, 
» on s'assurait trop légèrement sur l'obligation des femmes et sur 
» l'hypothèque de leUrs biens dotaux. Tant il y a que ce dernier 
» arrêt, rendu sur les requêtes civiles et avec grande connaissance 
» de cause, ne doit plus laisser de doute ; et il en faut demeurer là, 
» s'il n'y est dérogé par un édit. » 

» La prédiction de Henrys s'est en effet vérifiée, mais seulement 
après sa mort. 11 est décédé en 1662, et c'est le 20 avril 1664 que fut 
rendu l'édit de Louis XIV spécial pour le Lyonnais. 

» Dans le préambule il est dit : « Notre ville de Lyon, et les pro-
» vinces des Lyonnais, Forez, Beaujolais et Maçonnais, quoique gou-
» vernées par le droit romain, se sont pourtant établi, par une lon-
» gue suite d'années, un usage différent de la loi Julia, du fonds do-
rt tal, suivant lequel elles ont reçu pour valables les obligations pas-
» sées par les femmes conjointement avec leurs maris, sans aucune 
» distinction des biens dotaux ou paraphernaux, mobiliers où im-
» mobiliers,... par lequel elles ont cru jusqu'ici que les femmes a-
» vaient la liberté d'obliger tous leursdits biens... » 

» Vient ensuite le dispositif : 

« A ces causes, avons dit, statué et ordonné que toutes lesobliga-
» tions qui se passeront à l'avenir sans aucune force ni violence, par 
» les femmes mariées dans notre dite ville de Lyon, pays de Lyon-
» nais, Maçonnais, Forez et Beaujolais,.... soient bonnes et valables, 
» et que par icelles les femmes aient pu par le passé et puissent à 
» l'avenir obliger valablement, sans aucune distinction tous *et cha-
» cun leurs biens dotaux et paraphernaux, mobiliers et immobiliers, 
» sans avoir égard à la disposition de la loi Julia, que nous avons 
» abrogée et que nous abrogeons à cet égard... si donnons en man-
» dément... » (Voir Henrys, tome 2, livre 4, chapitre 3, question 8 ; 
et sixième édition, tome 2. page 193.) 

» Ainsi, vous le voyez, cet édit constate il est vrai une déregation 
formelle aux principes de la loi Julia ; il procède par abrogatiou de 
cette loi, mais par là même il constate qu'en effet elle s'opposait à 
ce que, sous le régime dotal tel qu'il était entendu dans les pays 
soumis au droit romain, la femme pût ni vendre ni engager ses 
biens dotaux mobiliers ou immobiliers. 

» Ce droit a continué de subsister jusqu'à la promulgation du 
Code civil. 



, Les ailleurs de ce Code ont sagement procédé, lis oui _ 
uerîx régimes établis en France, le régime dotal et le régime de la 
communauté chacun ayant ses avantages et ««'s iuconvôniens ; chacun 
d'eux préféré ou repoussé, selon les prédilections ou les antipathies 
des diverses provinces de la France, lis n'ont point vouiu établir un 
système exclusif qui eût choqué les moeurs d'une partie de la nation. 

» Le Code ci ; il admet également le régime dotal et le régime de 
la communauté, l'un et l'autie dans leur puietéou avec des modi-
fications. Il permet aussi d'établir un système mixte : par exemple, 
on peut exclure le régime de la communauté, sans pour cela se ran-
ger sous le régime dotal (art. 1529) ; ou, au coivtreire, on peut choi-
sir le régime dotal, et stipuler toutefois une communauté d'acquêts 
i.art. 1581). On peut aller plus loin, franchir les limites qui séparent 
les deux systèmes, et faire à cet égard les stipulations qu'on voudra ; 
car, en cette matière, la loi n'a voulu être m impérative ni prohibi-
tive ; elle déclare (art. 1387), ne vouloir régir l'association conjugale 
quant aux biens, qu'à défaut de conventions spécules ; elle ne ué-
fend que les clauses qui seraient contraires aux bonnes mœurs ; dans 
tout le reste : Per dispositionem kominis cessai provtsiq tcgis. 

» Ainsi, pour la communauté, ou l'on déclare seulement choisir 
ce régime, et dans le cas, on se trouve de droit placé sous le régi-
me de la communauté légale, établi par le Code, article 1400. Ou 
bien, on modifie ce régime par quelques stipulations particulières, 
et l'on a la communauté conventionnelle. (Article 1497.) 

» De même pour le régime dotal, où les époux se contentent de 
la déclaration qu'ils se soumettent au régime dotal, et dans ce cas le 
Code fait le contrat; — ou bien on y introduit des medificatiohs, et 
on les suivra. (Article 1581, 1557, 1387.) 

» Mais, dans les deux cas, il faut faire une observation essentielle : 
c'est que le régime choisi fait le fond du contrat, et lui donne sa 
couleur. Les dérogations à ce système ne sont plus que des excep-
tions qui sont de droit étroit par leur nature et limités par leurs ter 
mes. Hors ces termes, dans ce qu'ils ont de clair et de précis, pour-
tout le resieen un mot, les règles fondamentales du régime déclaré 
conservent leur force et gardent leur influence sur le contrat. 

• Cela posé, rappelons en peu de mots le système du Code civil 
sur le régime dotal. 

» D'après ce Code, article 1554, tout ce que la femme se consti 
tue, ou qui lui est donné en dot, est dotal s'il n'y a stipulation con-
traire. La loi, a cet égard, ne distingue pas entre la dot mobilière 
ou immobilière ; tout est dotal, c'est-à-dire que le principe général 
est la conservation, l'inaliénabilitè, le remploi, le privilège dotal, 
qui ne varie dans ses applications que par ia force et selon la nature 
même des choses. 

Ainsi, pour les créances et valeurs mobilières, ia femme a uno 
hypothèque légale sur les biens de son mari. (Articles 2121.) Elle 
ne peut y renoncer; loin de là : elle ne peut pas même consentir à 
la restreindre, sans, au préalable, que la famille, le ministère public 
et la justice n'interviennent. (Articles 2144, 2145.) 

Quant aux immeubles dotaux, la règle fondamentale posée par 
l'article 1554 est : « qu'ils ne peuvent être aliénés ou hypothéqués 
» pendant le mariage ni par le mari, ni par la femme, ni par Ses 
» deux conjointement. » 

L'article ajoute : « Sauf les exceptions qui suivent... » Et en effet 
on voit que tes immeubles peuvent être aliénés en certains cas, ou 
en vertu de la loi seule, (Article 1556.) ou par autorité de justice, 
(Arlicles 1555 et 1558) ou en vertu d'une réserve portée au contrat. 
(Article 1557.) 

Mais la loi, dans tons ces cas, ne fait exception qu'à la défense 
d'aliéner, et n'en l'ait aucune pour la défense d'hypothéquer. Pour 
aller jusque là, il faudrait faire un pas de plus et sortir du système 
légal du régime dotal, comme nous le verrons dans un instant : 

» Maintenant, si nous comparons le régime romain avec celui du 
Code civil, nous voyons en quoi ils diffèrent. En droit romain, il y 
avait défense absolue soit d'aliéner, soit d'hypothéquer le fonds do-
tal. Certaines exceptions pour des cas rares, comme pour racheter 
le mari prisonnier,, étaient limitées avec soiu par la jurisprudence : 
on exigeait toujours l'intervention de l'autorité judiciaire; mais le 
caprice seul dés époux et leur consentement ne suffisaient jamais 
pour déroger aux principes, et nous avons vu que, pour soustraire 
le pays lyonnais à son application, il avait fallu un édit spécial en 
1604. 

» Sous le Code civil, il y a un droit commun général, qui n'ad 
met pour aucun pays l'influence de l'édit de 1664, et qui ne permet 
trait pas même de s'y référer ( art. 1390 ). Mais, toutefois, la défense 
du Code n'est pas aussi absolue que celle du di oit romain ; elle ad-
met des modifications, les unes écrites d'avauce dans la loi, d'autres 
qui peuvent l'être dans le contrat de mariage. 

» Il ne reste qu'une seule question : les modifications conven-
tionnelles doivent-elles être expresses ? ou peuvent-elles être en-
tendues par induction, par interprétation ! Et spécialement, quand 
la femme s'est réservé, par sou contrat de mariage, la faculté de 
vendre et d'aliéner ses biens, peut-on en conclure qu'elle s'est par 
là môme réservé la faculté de les hypothéquer'! 

» Remarquons à ce sujet que des doutes se sont élevés sur la 
question de savoir si la femme pouvait, môme par une déclaration 
expresse, se réserver d'hypothéquer. C'est ce qu'a fait votre pre-
mier arrêt, en se fondantsur ce que l'article 1557 du Code ne fait 
exception aux prohibitions de l'article 1554 que pour la faculté d a 
liéner. L'arrêt, il est vrai, ne traite cette question qu'hypothétique-
ment, parce que, dans l'espèce, il n'y a pas de réserve expresse 
d'hypothéquer. Mais toujours est-il que si cette manière d'envisa 
ger ia question était la vraie, tout serait tranché par là, et la cassa 
tion de l'arrêt qui vous est déféré n'en deviendrait que plus cer 
taine. 

» D'autres, au contraire, pensent que rien ne s'opposera à ce que 
la femme, mariée d'ailleurs sous le régime dotal, p'uisse se réser-
ver la faculté, non-seulement d'aliéner, mais môme d'hypothéquer 
ses immeubles dotaux. Ils se fondent à cet égard, sinon sur l'article 
1557, qui, en effet, ne contient d'exception que pour la faculté d'a-
liéner, du moins suri' articie 1387, qui, à la vérité, est en dehors du 
chapitre consacré au régime dotai; mais qui, placé en tête du titre 
du contrat de mariage, avec la qualification dé dispositions générales, 
gouverne toute la matière, et s'étend sur le régime dotal aussi bien 
que sur celui de la communauté. 

»Or, dans ce dernier système, il faudrait bien reconnaître l'auto 
rité de la clause et s'y soumettre, si, en effet, la faculté d'bypothé 
quer avait été réservée. 

» Mais toujours est-il : 
» 1° Que cette réserve n'étant qu'une grave èxcept on au régime 

dotal, celle peut-être qui est la plus propre à en altérer le véritable 
caractère, il faudrait que cette réserve lût expresse et littérale; 

» 2° Et qu'en aucun cas il ne serait permis de déduire, par inter-
prétation, la faculté d'hypothéquer de la faculté d'aliéner. 

)> Nous arrivons ainsi' à la question précise du piocôs. 
» Rappelons le fait en peu de mots : 
» 29 avril 1819. Contrat de mariage des sieur et dame Berne, par 

lequel, article 1 er : • Les époux excluent la communauté de biens; 
» ils déclarent contracter sou3 le régime dotal. La future se réser-
» ve la faculté d'aliéner et vendre tes biens et droits. » L'article 2 
contient le détail do la dot, partie mobilière, partie immobilière. 
Article 3 : « La future se constitue en outre tous les autres biens 
» et droits qui pourront lui échoir par la suite, pour sa recherche, 
p recouvrement et administration d'iceux, elle fait et constitue son 
» ftrur époux pour son procureur général et spécial, auquel elle 
» donne tout pouvoir, à la charge par lui, au fur et à mesure des 
• recettes, de lui en passer quittances et de s'en charger comme 
» bien dotal, pour la restitution en être faite; etc. » 

» C'est sous l'empire d'un tel contrat, évidemment muet sur la 
faculté d'hypothéquer, que par deux obligations des 14 avril 1820 et 
27 août 1830, les époux Renie se sont obligés à payer une somme de 
50,500 fr. avec hypothèque sur (ous les biens dotaux de la femme. 

» Ensuite et en vue de se libérer de cette obligation hypothécaire, 

les sieur et dame Berne ont vendu ces mêmes immeubles à leur 
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créancier, avec déclaration qu'il retiendrait te prix dans ses mains 
par compensation avec sa créance hypothécaire. 

• Plus tard, faillite du sieur Berne, et demande de la femme en 
nullité de l'hypothèque par elle consentie sur ses biens dotaux et de 
la compensation du prix avec les causes de cette hy pothèque. i 

Telle est la demande sur laquelle, après cassation d'un premier 
arrêt rendu par la Cour royale de Lyon , est intervenu celui de m 
Cour de Betariçoti qui vous est actuellement déféré. 

» Est il donc vrai, comme l'a jugé ce dernier arrêt, que la Cdur 
de Bezançon a pu, par interprétation des termes et de l'esprit du 
contrat de mariage, induire le droit d'hypothéquer les bien* dotaux 
de la femme du droit qu'elle s'était réservé de les vendre et alié-
ner'.' Est-il vrai qu'en cela l'arrêt n'ait fait qu'interpréter les clauses 
d'un acte dans les limites du droit d'interprétation que votre juris-
prudence a souvent reconnu aux juges du fond? 

» Messieurs, s'il était vrai qu'en jugeant comme elle l'a fait, la 
Cour de Besançon n'a usé que d'un tel droit, son arrêt échapperait 
sans contredit a votre censure, et, en cela, il ne serait fait aucun 
préjudice aux principes, lors même qu'il y aurait un mal jugé dans 
l'appréciation des faits. 

Mais, tout en reconnaissant que les Cours ont en effet, un droit 
d'appréciation pour les faits controversés, les expressions ambi-
guës, les clauses équivoques, nous sommes obligés aussi de rappe-
ler que cette prérogative cesse de leur appartenir quand il s'agif 
d'interprétation du droit, quand il s'agit du sens qu'il convient d'at-
tacher à des expressions légales, telles que les mots aliéner, ven-
dre, hypothéquer. Jamais la Cour de cassation n'a concédé que le 
droit d interprétation put aller jusqu'à donner à des contrats des 
qualifications qui ne s'accorderaient pas avec les caractères légaux 
constitutif de l'essence môme de ces contrats. 

» Or, dans l'espèce, qu'a fait l'arrêt attaqué? Reportez-vous à 
ses termes, et vous verrez que si, en interprétant le contrat, il 
déduit la faculté d Hypothéquer de la réserve d'aliéner qui s'y trouve 
exprimée, c'est qu ên interprétant l'article 1557 du Code, qui ne 
contient d'exception que pour la réserve d'aliéner, il en a également 
conclu qu« « le mot aliénation, pris dans son acception la plus large, 
» comprend l'hypothèque, qui est une espèce d'atiénation. » L'in-
terprétation du lait se lie donc ici manifestement à l'interprétation 
delà loi; d'où il suit que, si cette interprétation est fausse, il y a 
heu à cassation de l'arrêt. Et c'est, précisément l'artifice que vous 
avez signalé dans votre arrêt du 22 juin 1836, dans l'affaire Escof-
fier, lorsque vous avez fait remarquer qu'en réalité, dans cette af-
faire l'arrêt n'avait pas interprété l'acte en fait, mais qu'il avait jugé 
en droit en faisant une fausse interprétation de l'article 1557, 

» Et en effet. Messieurs, comment soutenir raisonnablement en 
droit qti'ii n'y a aucune différence entre la faculté de vendre et celle 
d'hypothéquer? que celle-ci dérive nécessairement de l'autre? et 
qu'elle y est contenue comme le moins l'est dans le plus? 

> Quelquefois, sans doute, je suis loin de le contester, il n'y a pas 
de motif pour les distinguer; si, par exemple, il s'agit d'une pei-
sontie jouissant de la plénitude de ses droits, il sera vrai de dire 
que, pouvant aliéner ses biens, elle peut également les hypothéquer. 
C'est en ce sens qu'il faut entendre l'article 2124 du Code civil. 

» Mais si cttte môme personne donne à un mandataire le pouvoir 
de vendre une maison, qui osera dire que le mandataire ayant reçu 
le pouvoir de vendre a pu emprunter et donner hypothèque sûr 
cette maison, et qu'en cela il n'a pas excédé ?oa mandat, parce que 
hypothéquer est moins que vendre? 

» Ce que dit la Soi romaine que té moins est compris dans le plus 
(iweo quo i plus sit, semperinest et minus), ne peut recevoir d'ap-
plication que lorsqu'il s'agit de çhdsès de 'même nature. C'est la re-
marque que fait Dotnat ed disant, livre 1 er , section 2, numéro 21 : 

« Cette étendue des lois du moins au plus et du plus au moins 
» est bornée aux choses qui sont du même genre que celles dont 
» la loi dispose, ou qui sont telles que son motif doive s'y étendre.... 
» Ainsi (ajoute-l-il après divers exemples), dans le droit romain, il 
» était permis au mari de vendre le fonds dotal de sa femme si elle 
» v consentait, mais non pas l'hypothéquer, quoiqu'elle y consen-
» tîf. » 

» Et en effet, la raison de diffé renceest grande; car on vend pour 
unpii.ï qui représente et remplace la chose, tandis que l'hypothèque 
donnée "pour autrui ne laisse après elle que la ruine et des regrets. 
La vente est un contrat commutatif, et le cautionnement hypothé-
caire est Un contrat gratuit. 

» Et cependant telle est l'infirmité du sexe, qu'on voit les femmes 
souvent résister à une proposition de vendre qui les dépouillerait à 
l'instant, et céder avec facilité à donner une hypothèque dont les 
conséquences éloignées leur sont présentées comme un acte de pu 
re obligeance qui doit n'entraîner aucun fâcheux résultat. La loi 
Julia avait donc raison, Justinien aussi, et avec lui tous les inter-
prètes du droit, lorsqu'ils ont doané pour raisou de la défense faite 
à la femme d'hypothéquer son fonds dotal ne jragiiitale nalurœ sua 1 

in repenlinam ïleducatur inopiam. 
»On voit à la nature des remèdes proposés quelle était l'étendue 

du mal; souvent les femmes ne cédaient qu'à l'obsession et à l'im-
portunité, uniquement pour avoir la paix dans le ménage. Aussi 
Henrys nous montre avec quelle facilité les femmes lyonnaises re-
venaient quelquefois contre leurs engagemens, en alléguant une es-
pèce de contrainte. « Ceia, dit-il, est assez commun; et il suffit de 
» prouver qu'avant le contrat, on a vu pleurer la femme; on lui a vu 
» donner un soufflet pour inférer de là qu'elle était comme forcée. 
• Deux ou trois domestiques et quelques voisins en peuvent porter 
» témoignage; môme le mari et la femme peuvent se servir de cet 
» artifice à mauvais dessein et par une prétention frauduleuse. » 

» Tous les motifs se réunissent donc pour s'en tenir au principe, et 
pour reconnaître qu'aliéner et hypothéquer étant deux choses es-
sentiellement différentes dans la matière que nous traitons, la faculr 
té d'hypothéquer ne peut pas se déduire par interprétation de la 
faculté d'aliéner. Qu'en un mot, et s'il est vrai que la femme puisse, 
par exception au régime dotal, se réserver cette faculté d'hypothé-
quer ses biens dotaux, il faut en tout cas que la réserve soit expres-
se, littérale, afin qu'il ne soit pas douteux que la femme , en se sou-
mettant d'ailleurs au régime dotai, a voulu y faire une exception 
aussi exorbitante, non pas en vertu de l'article 1557, mais en vertu 
de l'article 1387. 

» C'est en vain que, pour échapper à la conséquence de ces prin-
cipes, on a fait un dernier effort en disant que, dans l'espèce, la le m-
me ne s'était pas seulement réservé la faculté de vendre ses biens, 
mais aussi celle de vendre ses droits; et que, dès lors, la délégation 
qu'elle avait faite du prix d ses biens une fois vendus rentrait dans 
cette aliénation de ses droits qui faisait partie de la réserve. 

A cela nous répondons que la cause de la délégation n'est pas une 
vente; car où est le prix ? Ii n'y en a aucun. C'est une attribution en 
pure perte ; une application du prix de la vente à la créance hypo-
thécaire assise sur le bien; c'est la conséquence pure et simple de 
l'hypothèque antérieurement consentie; ellrf doit donc tomber avec 
la stipu'at oii d'hypothèque : autrement, il faut dire que la défense 
d'hypothéquer ne se conçoit plus, si les effets de l'hypothèque, quoi-
que mille, demeurent cependant irrésistibles. 

» 0;i insiste cependant et l'on dit : la femme pouvait vendre, ce-
la est incontestable d'après l'article I er du contrat de mariage-; le 
mari pouvait toucher le prix, aux termes de l'article 3. Or, qui 
l'eût empêché aprèâ avoir touché ce prix de l'appliquer à ses pro-
drps affaires, et de s'en servir pour payer ses créanciers? Je con-
viens qu'un tel abus eût été matériellement possible, de môme aussi 
qu'il eût été possible que le prix, une fois payé, fût volé. Mais au-
tre chose est la perte d'une somme dotale devenue corps certain et 
sujette à tous les aceidms de perte et de dépossession qtfj peuvent 
affecter les choses meubles ; autre chose est la disposition d'une 
créance qui est transportée d'une personne à une autre, sans numé-
ration de deniers, et de manière qu'on puisse eu conserver la trace. 
C'est ce qu'explique 'très bien votre premier arrêt, en disant que, 
s'il y a dés cas d'abus et de fraude qu on ne peut pas atteindre, il en 
est d'autres où : « quand le mal n'est pas consommé, quand les 

» choses sont encore entières, il est du devoir des magistrats i 
» nir au secours de la dot, et de sauver le patrimoine de la farn n Vt 

» Et qu'on ne parle pas ici du droit des tiers et de l'intérêt 

peuvent inspirer! cet intérêt ici n'est d'aucune considération l?'''' 

de règle en effet que celui qui contrite avec une autre perènl!
e8t 

doit s'informer avec soin de sa capacité de contracter. Quand en ' 

tracte àvec une femme mariée, il faut demander à voir son
 C
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de mariage. Et certes on peut assurer dàns l'espèce que nui
 a

 ,
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qu'un créancier du mari, avide d'assurer son paiement, n'aura t 

la vue du contrat de mariage de la dame Berne, pensé qu'elle a * 
pu hypothéquer ses biens, et que son mari pouvait en déléguer i 
prix à ses propres créanciers. 6 'e 

» Votre arrêt. Messieurs, devient fort nécessaire pour rectifier 
fausse jurisprudence qu'on voudrait perpétuer dans le ressort de i 
Cour de Lyon. On y agit encore sous la préoccupation de l'édit I 

1664, et comme s'il faisait encore à présent exception au Code civa 
comme jadis il faisait exception à la loi Julia. C'est une mauvais 
tradition qu'il faut déraciner, une erreur qu'il importe de dt-truii-56 

pour eu prévenir ultérieurement les fâcheux effets. La preuve m' 
les arrêts intervenus dans cette affaire ont été rendus sous l'emm 
de ce préjugé, c'est que dans l'arrêt attaqué on lit ces mots : re 

« Attendu que les époux Berne habitaient la province du Lyon 
» nais, et que c'est dans cette province qu'ils ont passé leurs corw 
» ventions matrimoniales... > 

» Mais cette circonstance qu'on habite le Lyonnais, importante j 
considérer lorsque le Lyonnais était régi par un ëdit spécial

 e
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superflue en présence du Code civil, que ne saurait modifier cet e 
dit, et dont les dispositions générales ne sauraient désormais flécbir 
que devant les stipulations claires et précises du contrat dd ni

a 
riage. 

» Les notaires du Lyonnais ont ici un devoir à remplir; il f
8u

, 
qu'ils se pénètrent bien do l'esprit delà législation actuelle, tel qui 
sera fixé par votre arrêt. Chacun, en se mariant dans leur ressort 
peut à son gré faire, si bon 1m semble, l'équivalent de l'édit dé ■ 
1664. C'est atyc officiers publics à instruire à cet égard les parties de 
leurs droits ; ils doivent en pareil cas dire aux familles : « Vorjj 
» pouvez à votre gré choisir lé régime de la communauté ou le régi. 
» me dotal. Si vous préférez le régime dotai, vouspouvez ou resttr ! 
» sous l'empire du Code ou modifier ses dispositions. Réfléchisse 
» à ce que vous a. lez faire. Voulez- vous réserver à la femme le droit 
• d'aliéner ses immeubles? vous le pouvez en vertu do l'article 155; 
• Voulez-vous aller plus luin et lui réserver la faculté même de |« 
» hypothéquer? vous le pouvez encore en vertu de l'article 138;, j 
» Mais expliquez-vous, car plus tard il ne serait plu? temps, et b 
» regrets seraient superflus. • 

«Ainsi avertis, les maris, s'ils sont négocians, et s'ils veulent se | 
réserver le droit d'hypothéquer le bien de leurs femmes pour la la 
cilité de leur commerce, demanderont que l'on insère celte faculté 
dans le contrat. La famille de la femme saura ce qu'el'e doit accor-
der ou refuser ; et soit qu'elle consente, soit qu'elle îésiste, les cou-
t^aclans sauront sur quoi compter : tout sera franc, loyal ; person-
ne ne sera surpris; l'interprétation ne viendra pas plus tard élargir 
les clauses du contrat, y insérer ou en déduire des causes de ruine; 

et les pères de famille qui croyaient avoir assuré la fortune de leurs 
filles et la subsistance de leurs petits enfans, ne se verront pas déçus 
dans leur s prévisions. N'oublions pas, Messieurs, que le régime dotal 
veut être pris au sérieux aussi bien que le régime de la communau-
té. H ne faut pas le juger avec des yeux prévenus. Ce régime esl 
cher à une grande partie de nos populations françaises : pour elles 
il doit signifier quelque chose, et avec l'arrêt attaqué il ne signifie-
rait plus rien. 

• Voyez ce qui arrive dans cette affaire : la femme, quoique ma-
riée sous le régime dotai, se voit ruinée par interprétation; et elle 
implore votre secours, tenant son contrat de mariage d'une riiam, 
ft de l'autre un certificat d'indigence, attestant qu'elle n'a pu consi-
gner 1 amende exigée pour se pourvoir. 

» Dans ces circonstances et par ces considérations, nous estimons 
qu'il y a lieu de casser. » 

Après ce réquisitoire, prononcé avec l'accent d'une énergique 

conviction, la Cour remet au lendemain pour sa délibération. 

Après un délibéré de six heures, eile a rendu, au rapport de 

M. le conseiller Mérilhou, un arrêt par lequel elle a cassé la déci-

sion de la Cour de Besançon, en adoptant les raisons de décider 

contenues au réquisitoire. 

Nous donnerons incessamment le texte de cet arrêt. 

Nota. La question de savoir si la ('acuité d'aliéner l'immeuble 

dotal réservée, par le contrat de mariage, emporte celle de l'hypo-

thèque » déjà été résolue négativement par la Cour de cassation egat 

le 22 juin 1836 el le 16 août 1837. 

JUSTICE ClimiflLLl. 

COUR D'ASSISES D"ILLE-ET-VILAL\E. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Sercl Desforges. — Audience du 24 mai 1839. 

ACCUSATION DE FAUX ET D'ABUS DE CONFIANCE CONTRE UN NOTAIRE-

M. Grosse avait acheté une charge de notaire à Rennes, il J 1 

cinq ans, pour le prix de 92,500 fr., sur l'assurance qu'elle rap-

portait 15,000 fr. par an. Agé seulement de vingt-six ans à celte 

époque, et sans fortune, il comptait surtout sur un mariage pour 

payer sou vendeur; mais il avait été trompé sur le revenu de I» 

charge, qui, en réalité, n'excédait pas 7,000 fr., et ne trouvant Wj 

de parti convenable, il tomba, bientôt dans un état de gêne que!'' 

temps ne fit qu'accroître; il dut recourir à des -emprunts qui, ■ • 

tant pas remboursés, motivèrent contre lui diverses condamna 

tions par corps. Telle était sa position, lorsqu'au mois d'août det* 

nier, l'attention du ministère public fut éveillée sur plusieurs «t 

tournemens de fonds que M. Crosse aurait commis, disait-on, »u 

préjudice de per sonnes qui les lui avaient remis avec mandai 

les placer. Une instruction criminelle s'ensuivit, et motiva*0 ' 

renvoi devant le Tribunal de police correctionnelle, sous lapT ,' 
ventipn de vingt abus de confiance; quinze de ces laits furent de 

clarés conslans, el entraînèrent une condamnation à trois »<" 

de prison contre le notaire; mais l'instruction avait révélé un«ft 

zième abus de confiance qui aurait dû être accompagné d'un 

en écriture authentique. Grosse, chargé de placer une somme ' 

1,100 fr. sur hypothèque, aurait l'ait l'acte de prêt:, il aurajt l. 

prendre l'inscription hypothécaire sur les biens du prétendu ^ 

biteur; il aurait ensuite remisées pièces au prêteur, et néanmou^ 

sous divers prétextes, n'aurait pas compté les fonds à l'
el

?.r*L 
tour, qui aurait été inscrit sur le carnet des débiteurs del'éui ' 

Celte inscription amena la découverte du défaut de remise ^ 

fonds, parce qu'un clerc écrivit à ce prétendu débiteur lors m 
premier terme d'intérêt, qu'il eût à les compter en ̂

l
 g^p» 

notait 

cripti* 

comprend rétonnément de cet homme, qui apprit en moine 

qu'on avait pris hypothèque sur son bien; il menaça.le i 

de poursuites s'il ne faisait sur-le-champ radier cette
 l(lSCl

'^ 

hypothécaire; et ce dernier fit, hors la présence de l'empr
un 

et sans son consentement, un acte de main-levée auquel çei^ 

était censé avoir comparu et donné son consentement. C c ^ 

acte que le ministère public incrimina, et pttur lequel un arr ̂  

la chambre des mises en accusation renvoya Grosse devant 

d'assises. 



a ■ g-nsation pénible s'empare de tout l'auditoire au moment 

malheureux jeune homme est amené sur le banc des accu-
f^id-même cherche à se dérober aux regards du public, en 

»nt son visage avec un mouchoir. 
C
°hi<

r
*'rogé par M. le président, il déclare se nommer Adolphe 

* â"é de trente-un ans, notaire à Rennes. Il déclare que s'il 
G

.
f
 as remis l'argent au siepr Bebin, qui était l'emprunteur,, c'est 

" *im'ès la passatiod de l'acte il a eu de -

Stabilité, et qu'une lettre d'un de ses 

;,
n
Hre aue les biens que cet homme oftr 

eu des doutes sérieux sur sa 

ses cônfrères lui avait fait 

les meus que cet nomme offrait comme gages ne fus-

t déjà hypothéqués. Quant à la main-levée, il ne l'a faite que 

tee nue se considérant comme negotiorum gestor de la femme 

Jf irier qni était le prêteur, il lui avait trouvé un autre placement 

I . avantageux, auquel cette femme avait donné son consente-
 : 

' nt 11 considérait l'acte de main-levée comme la conséquence 

fîrcée de ce nouveau placement. i 
La femme Poirier est introduite; elle déclare que jamais elle n'a 

nsenti à ce nouveau placement; que nantie de son acte de prêt : 

1 de l'inscription hypothécaire, elle avait toujours cru Bebin son j 

j 'i^teur d'autant plus que lors de l'échéance du premier terme ; 

d'intérêts, le notaire les lui avait comptés sans lui dire qu'ils : 

•aient été fournis par un autre emprunteur. Elle reconnaît ce-
a

en(
jant qu'elle a été remboursée intégralement par le notaire an- : 

férieurement aux poursuites du ministère public, sur les instances 

ût)
 son avoué, et deux ou trois jours après celui où la main-levée 

aurait été consentie. 

Bebin, entendu, soutient, de son côté, que le notaire a toujours 

éludé de lui compter le montant du prêt, sous divers prétextes, 

dp telle sorte qu'il avait cru que c'était une affaire manquée; il 

déclara qu'il fut fort étonné lorsqu'il reçut un avertissement pour 

Ma un avoué de Reunes de poursuivre le notaire à raison de ces 

faits, s'il ne l'indemnisait sur-le-champ, et ne faisait radier l'ins-

cription, et que c'est ainsi qu'il obtint l'acte de main-levée sans 

-voir si la femme Poirier y avait comparu et l'avait conseuti. 

jti passe ensuite à l'audition des clercs de l'étude, de deux té- j 
mo ; • a iraient été les nouveaux débit^'^-s de la femme Poirier i 

4
i
r
, '..o t" 's de la femme Poirier et de Bdbiu. Il résulte 

' "nies • a5 ons, que le notaire avait, en effet, eu l'iuten- i 

substituer un nouvel emprunteur à Bebin ; mais que la 

femme Poirier n'y consentant pas d'api es les conseils de son avoué, j 

Grosse ne pou- "' payer cette somme le jour même, et étant bar- j 

celé pour don. main-levée, l'avait consentie par l'acte atta- j 

que, en arrière delà femme Poirier, sauf à faire son affaire du 

remboursement de l'argent de cette femme, qui eut lieu deux ou 

trois jours après. 

Au surplus, tous ces témoins et plusieurs autres appelés à dé- j 
charge, reconnaissent que Grosse avait une conduite très régu- f 
lière, et attribuent les fautes qu'il a pu commettre, à la fausse pô- j 
sition dans laquelle l'a jeté l'achat onéreux de sa charge. 

Dans son réquisitoire, M. l'avocat-génôral Victor Foueher s'est 
élevé avec force contre le trafic dont les charges sont maintenant 
l'objet ; s'appuyant sur les faits de la cause, il les a présentas comme 
un exemple des funestes conséquences crue ce trafic entraîne. 

« C'est en vain, dit-il, que, pour obvier autant qu'il le peut aux 
inconvéniens de l'état de la législation, le gouvernement exige que 
le prix de vente lui soit communiqué, la fraude à cette sage mesure 
Se révèle chaque jour, et c'est souvent par ce premier faux qu'un 
homme honnête ne craint pas d'entrer dans la carrière qu'il doit 
parcourir ; puis, pour faire face aux engagemens pris, on cherche 
par tous les moyens à augmenter les revenus; on se fait au besoin 
banquier, agent", courtier-marron, et on s'habitue peu à peu à s'é-
carter des règles de sévère probité-sans lesquelles l'institution du 
notariat ne saurait subsister. • 

S'oscupant ensuite de l'appréciation des charges, ce magistrat 
trouve que la matérialité du faux ne saurait être révoquée eu doute; 
mus l'intention frauduleuse nécessaire pour rendre ce faux punis-
sable ne lui paraît par suffisamment démontrée, et eu conséquence 
il ne pense pas que Grosse puisse être déclaré coupable sur ce 
chef. Quant à l'abus de confiance, i! le déclare constant : l'acte au-
thentique passé et l'inscription hypothécaire prise sur les biens de 
'emprunteur, l'argent devait être remis à celui-ci ; c'est en vain que 
l'accusé s'excuse sur les doutes qu'il avait relativement à la solva-
bilité de Bebin; M. l'avocat-général n'y voit qu'un moyen proposé 
tardivement dans l'intérêt de la défense. 11 ne saurait non plus ad-
mettre que le notaire put se justifier en se disant le negoliorum 
iiesior de la femme Poirier, et il termine en faisant ressortir les in-
convéniens graves qui pourraient résulter de l'admission d'une sem-
blable théorie, car il y voit encore une des plaies qui aujourd'hui 
allèrent la constitution du corps du notariat-

us Meaulle plaide pour Grosse; il commence par établir combien 
N>u client a été trompé par son prédécesseur, comment, par suite, 
"a été entraîné à toucher à l'argent déposé dans sa caisse, mais ja-
mais avec l'iniention de se l'approprier; il rappelle la vie sobre et 
J* conduite rangée qu'il a constamment menées; il le présente lut-
wiv avec courage contre le sort. Puis, s'attaquant aux faits objet 

e t accusation, il cherche à élever des doutes sur la confiance que 
oit inspirer le témoignage de la veuve Poirier, femme illettrée qui 
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lion spéciale aux matières administratives, et enfin ii à soùienii 

que le contrat intervenu n'était pas un acte commercial. 

Mais, après- avoir écarté de la cause les exceptions tirées des 

lois spéciales invoquées par M. le préfet; vu l'article 631 du Code 

de commerce, et attendu que l'article 633 du même Code réputé 

acte de commerce tout affrètement on nolissement ; que les ter-

mes généraux de cet article s'appliquent aussi bien à l'aflréteur 

qu'au fréteur, et prouvent que le contrat qui intervient est com-

mercial aussi bien pour l'un que pour l'autre; le Tribunal s'est 

déclaré compétent et a ordonne de plaider au fonds. 

— BCCRC , 27 mai. — Un fait singulier vient de se passer aux 

portes de Bourg. Deux gendarmes à cheval amenaient, samedi 

dernier, deux prisonniers dans la maison d'arrêt de notre ville : 

l'un était un déserteur , et l'autre un nommé Uubuisson qui doit 

passer aux assises. L'on approchait de Bourg, et l'on se trouvait à 

la montée de Monternoz, vers cette partie de la route bordée par 

la forêt de Seillon, lorsque le déserteur, sentant déjà l'odeur peu 

agréable de la prison, rompt tout à coup la chaîne qui le liait à 

son camarade, saute le fossé et se jette dans la forêt voisine. La 

position des gendarmes était, comme on le pense, assez délicate, 

avec| "n équipement qui ne permet pas facilement de traverser 

bois et taillis. L'un d'eux cependant met pied à terre, jette son 

chapeau et se précipite à la poursuite du déserteur quigaguait ra-

pidement du terrain. L'autre gendarme s'élance aussi, avec son 

cheval, vers un point où il pouvait couper la retraite du fugitif. 

Que faisait pendant ce temps notre second prisonnier ? Vons 

croyez peut-être qu'i 1 va enfourcher le; coursier du gendarme et 

disparaître à son tour, ou bien imiter tout simplement son cama-

rade. A coup sûr, rien ne lui était plus facile, et rien ne devait 

lui être plus agréable; l'occasion était belle : pourtant il n'en fit 

rien. Il resta tranquillement sur la route, tenant le cheval par la 

bride, et même le chapeau du gendarme sous le bras, en atten-

dant ses gardiens qui le rejoignirent au bout d'une heure, sans 

avoir pu réussir dans leur expédition. Vit-on jamais prisonnier 

plus docile ? Nous le recommandons à l'indulgence du jury. On 

dit d'ailleurs que le crime qui lui est imputé n'est qu'un petit vol 

avec effraction, il est vrai , de deux sacs de dragées qu'il n'a pas 

même mangées; on ajoute bien qu'il y avait quelques pièces de 

cent sons à côté; mais il les a rendues, et puis on cite encore un 

autre tout petit vol à Lyon, dont il aura à rendre compte après 

celui pour lequel il va passer devant la Cour d'assises de l'Ain. 

Mais, quoi qu'il en soit, on n'est pas un bien redoutable voleur 

quand on a attendu autsi complaisamment Messieurs de la maré-

chaussée sur une grande route, et qu'on a mis tant d'obligeance 

à leur égard. 

A minuit 

compte, 

jury — rejuTj entre dans la chambre de ses délibérations; 
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 consulaire ; il a soutenu 
impotence du Tribunal de commerce, à l'aide de la législa-

PAWS , 30 MAI. 

Une ordonnance du Roi, en date du 29 mai, porte ce qui suit : 

Art. 1 er .. Sont nommés: 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Mirecourt 
(Vosges), M. Rambaud (Alexandre-Marie-Louîs), avocat, en rempla-
cement de M. Coûtai, démissionnaire; 

Juge de paix du canton des Vans, arrondissement de l'Argentière 
(Ardôehe), M. Mathieu, juge de paix du canton de Langogne, en 
remplacement de M. Escalier-Ladevèze, décédé ; 

Juge de paix du canton ouest de La Rochelle, arrondissement de 
ce nom (Charente-Inférieure), M. Delavergne (Marie-Candide) avo-
cat, suppléant actuel, en remplacement de M. Souchet, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Ramurupt, arrondisse-
ment d'A eis-sur- Aube (Aube), M. Faulhier (Pierre-Nicolas), pro-
priétaire, en remplacement de M. Bertrand, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Rieux, arrondissement 
de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), M. Barrsu (Pierre), propriétaire, 
en remplacement de M. Bernède, non acceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Astafl'ort, arrondissement 
d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Dabadie (Antoine-Clément), maire 
de la commune de Layrac, en remplacement de M. Depau, dé-
missionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton nord d'Arras, arrondisse-
ment de ce nom (Pas-de-Calais), M. Demadre (Frédéric-Alfred-Jo-
seph), licencié en droit, en remplacement de M. Gamot, appelé à 
d'autres fonctions. 

Art. 2. M. Poumarède, juge au Tribunal de première instance de 
Gaidac (Tarn), remplira au même siège les fonctions de juge d'ins^ 
truction, en remplacement de M. Pervencher, qui reprendra celles 
de simple juge. 

— Au commencement de l'audience de la l re chambre de la 

Cour royale, M. ie président Hardoin, étant présent, M. le premier 

président Séguier, grand'eroix de la Légion-d'Honneur, a annon-

cé qu'il était chargé par M. le grand chancelier de remettre et a 

remis en effet à M. Hardoin la croix d'officier de l'Ordre. 

M. le premier président a ensuite donné l'accolade à M. Har-
doin. 

Immédiatement après, M. le premier président, comme délégué 

par M. le grand chancelier, a procédé à la réception de MM. Chau-

bry, conseiller à la Cour royale; Birbou, juge au Tribunal de 

première instance de Paris, et Hély-d'Oissel, substitut du procu-

reur du Roi au même Tribunal, nommés chevaliers de l'Ordre. 

Après le serment, M, le premier président a donné l'accolade 
aux récipiendaires. 

— Parmi les licenciés en droit admis au serment d'avocat à 

l'audience de la Cour royale, du 29 mai, on a remarqué M. An-

selme Petetin, ancien rédacteur en chef du Bon sens. 

—Le pourvoi en cassation est un refugesuprêmeque les condam-

nés à mort embiassent toujours avec cet espDir qui n'ab* îdorine 

l'homme qu'avec la vie. Aujourd'hui, cependant, une jeune fem-

me, Elise-Sylvie Decormeille, condamnée à mort il y a quelques 

jours par la Cour d'assises de la Seine, pour meurtre" commis sur 

la personne du sieur Barenne, son amant, a foit parvenir à la 

chambre criminelle de la Cour de cassation un désistement du 

pourvoi qu'elle avait formé immédiatement après sa condamna-

| tion. La Cour, sans s'arrêter à ce désistement, a rejeté, malgré les 

î observations de M" Mirabel-Chambaud, avocat d'office, le pour-
| voi de la fille Decormeille. 

[ — La Cour de cassation (chambre criminelle) a rejeté, dans 

j son audience de ce jour, sur les conclusions conformes de M. l'a-

i vocat-général Hello, le pourvoi des nommés Nougués et Garros, 

| condamnés à dix ans d'emprisonnement par la Cour d'assises des 
!
 Basses-Pyrénées, pour vol, dans une voiture publique, d'une som-

j me de 60,000 francs appartenant à M. Hardouin, banquier à Pa-

' ris. Le pourvoi, soutenu par M
e
 Ledru Rollin, et combattu par M

e 

» Nieod, avocat de la partie civile, reposait sur trois moyens : 1° 

j qualité d'étranger d'un juré ; 2° défaut de publicité des débats ; 

; 3° contradiction dans les réponses du jury. La Cour a décidé que 

! le Français qui avait perdu sa qualité avait pu la recouvrer par 

l'exercice, en France, des droits politiques. Nous donnons le 
i texte de cet arrêt. 

dent chaque jour un grand nombre de témoins, el procèdent auSÈ 

confrontations. Il paraît que dans peu do jours la procédure pour-

ra être en état à l'égard de huit ou dix des prinWfràOX accusés, et 

relativement aux faits d'assassinat commis niarcbé St-Jeftn, sur 

la personne du brigadier Jonas, et place du Palais do Justice, sur 

la personne de l'officier et des soldats du poste. 1! paraît que, sans 

attendre l'achèvement de l'instruction sur l'ensemble des événe-

mens, la Cour serait saisie de l'accusation à l'égard de ceux des 

accusés dont la position serait définitivement fixée par la procédu-

re, et qu'il serait passé outre immédiatement au jugement. Cette 

première partie du procès pourrait, dans ce cas, être jugée dans 
le courant du mois de juin. 

— Indépendamment de l'instruction générale dirigée par la 

Cour des pairs à l'occasion des faits graves qui se sont pas-

sés dans les journéesdes 12 et 13 mai, la justice ordinaire est sai-

sie de plusieurs plaintes particulières en violation de domicile et 

en vol. C'est ainsi que, le 12, cinq individus, après s'être emparés 

d'une hache appartenant à M. Lemire, marchand de vins, rue 

Transnonain, se présentèrent au domicilede MM. Louis Roussel et 

Desprez, négociant rue Montmorency 26. Ils brisèrent la porte 

d'entrée et s'introduisirent dans la maison. La domestique étant 

survenue, ils la contraignirent à leur livrer des armi s. Deux fusils 

dédiasse, un fusil de munition, un sabre et une épée leur furent 

remis. Trois d'entre eux partirent immédiatement, mais les deux 

autres restèrent, et enfermèrent la domestique en la menaçant 

de la tuer si .elle cherchait à sortir; puis ils entrèrent dans le 

bureau ou après avoir tenté de forcer la caisse en fer, mais inu-

tilement, ils brisèreut les comptoirs et s'« mparèrent d'une som-

me d'environ 300 fr. Cette somme provenait de dépôts faits par 

les ouvriers et de l'argent nécessaire aux menues dépenses de la 

maison. En partant ils emportèrent la redingote du caissier. Pro-

cès-verbal de ces faits a été dressé par M. Douriens, commissaire 

de police du quartier, dont on ne saurait trop louer en celte cir-

constance le zèle et l'activité. 

— Voyez ce gros homme qui vient de s'asseoir sur le banc de 

la police correctionnelle : sa tête enfoncée dans les épaules, ses 

cheveux aplatis sur son front déplumé, son œil terne et vitreux, 

ses grosses lèvres pendantes semblent annoncer l'absence des pas-

sions. OLavater! quel démenti donné à son système! le gros 

homme est un papillon, un joeonde. un loveiace; le carreau de la 

halle retentit doses scélératesses elde ses bonnes fortunes ; et non 

content encore de courir à la ronde de la brune à la blonde, il a 

mis sa légitime épouse à la porte du domicile conjugal pour y faire 

trôner à sa place due lobuste et rougeaude êclîHeré qui lui avait 

ouvert son cœur et ses huîtres. 

Le prévenu est marchand des quatre saisons. Quand M. le pré-

sident lui demande son nom} il répond : « Je me nomme Lottin ; 

maisje suis plus connu sous mon pélitiiô'm de Lolo. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avo r entretenu une con-

cubine daus le domicile conjugal. 

Lottin : J'ai mes principes relatifs... Je demande qu'on ramène 

le divorce... J'ai fait aux députés une pétition relative. 

La femme Lottin : Je ne sais pas ce qu'il y a passé par la tête h 

ce vieux grigou-là... Certainement ii n'est pas beau tous les jour s, 

et ç' aurait plutôt été à moi à lui faire des tiaits... 

M. le président : Enfin ne vous a -t-il pas mise à la porte ? 

La femme Lottin : Non; niais il m'y a laissée... J'arrivais du 

pays ; jè frappe, il vient m'ouvrir et me dit : « Tiens ! c'est toi ! je 

n'y suis pas... Bonsoir, femme ! » et il me ferme la porte sur le 

nez. J'ai été coucher dans un garni, et le lendemain, quand j'ai 

su de quoi il retournait, j'ai été chez le commissaire, qui a pris 
Monsieur en fringant délit. 

M. le président : Lottin, qu'avez -vous à répondre aux laits qui 
vous sont reprochés ? 

Le prévenu : Quand on ne veut pius di sa femme, comment donc 
qu'il faut faire ? 

M. le président ': Quand on est marié, il faut vivre avec sa 

femme, el surtout ne pas en amener d'autres dans le domicile 
conjugal. 

Le prévenu : Le domicile est à moi, c'est moi qui paie le pro-

priétaire et les impôts; je crois que voilà une raison relative. Ma 

femme ne me va plus, et en attendant que les députés m 'accor-

dent le divorce, je m'en sépare de bonne volonté ; mais je deman-

de pas mieux que d'y assurer la pâtée, à mon épouse. 

M. le président : Votre femme a le droit de rentrer dans le do-
micile commun. 

Le prévenu : Alors je déménage... je m 'expatrie à Corbeil, à 

Xanterre, dans ie fond des déserts les moins peuplés... J'aimerai» 

mieux aller végéter parmi les ours blancs de la Mer noire que de 
loger sous le tuit de mou épouse... 

M. le président : Est-ce que vous avez quelques reproches à lui 
faire? 

Le prévenu : J'ai à lui reprocher qu'elle m'embête... j'ai à lui 

reprocher que j'en aime une autre ; cl quand on n'a plus pour m 

femme une passioW relative, faut eu prendre une autie, vu qu'il 

n'y a que ce sexe-là pour embellir le court chemin de la vie et y 

semer des roses, comme on dit dans la chanson. 

Le Tribunal condamne. le volage marchand de 

mois de prison et à 25 fr. d'amende. 

Lottin : J'en rappelle à la Ciiambre des députés ! 

— L'Auvergnat est bon enfant au fond, mais rageur en diable, 

surtout quand il a bu, et il boit souvent. Le élifétaiiKhe est pour 

lui surtout un jour critique, cAr celte irritabilité naturelle se trou-

ve encore singulièrement excitée par les copieuses libations de la 

barrière et par l'exercice violent qu'il appelle sa danse, au son des-

classiques musettes. Généralement, l'Auvergnat en gaîté est à 

fuir, parce que sa gailé est susceptible de passer brusquement à 

l'état de fureur, et alors, gare les coups/Ecoutez plutôt ce paisi-

ble plaignant qui vient raeontersa triste mésaventure au Tribunal, 
de police corn ciionnelle. 

« Nous revenions de souper moi, mes deux amis, leurs épous-cs 

et la mienne, lorsqu'un peu avant la bairière, un diable de petit 

chien s'en prend à mes mollets, et s'amuse à les mordiller d une 
manière tout à fait désagréable. 

Oriac, l'un des 

légumes a un 

Auvergnats prévenus : Eh! non, fiebtra, ne 

ne 

— L'instruction sur les affaires des 12 et 13 mai se poursuit 

avec une grande activité, et les membres de la commission enten-

mordait pas le petit chien... Je vous disais, n'avez pas peur 

vous fera pas de mal... c'est pour jouer, il ne mord pas. 

Le plaignant : Vous avez beau dire... moi, je sentais bien qu'il 

me mordait, peut-être... Alors je le repousse du pied; c'était 

mon droit de légitime défense. Tout-à-coup un tonnerre redoublé 

de fichtrrra se fait entendre derrière nous, et avant qu'on ait eu 

le temps de se reconnaître, hommes, femmes, enfans, Auver-

gnats, sans oublier le chien, tombent sur nous et nous en don-

nent ! Dieu ! nous en ont-ils donné, les enragés... les côtes m'en 
gémissent encore... 

Poville, l'autre Auvergnat prévenu : Et vous autres, et vos fem-

mes, vous n'y alliez pas de main-morte, ma cravatte des diman-
ches est en mille et mille pièces. 
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Un autre plaignant : Le fait est qu'il a fallu rudement jouer 

des bras pour tenir tête à ces lurons, voyez-moi un peu quels co-

losses... -

Oriac : N'en v'ià encore des injures,... c'est comme ça que vous 

avez commencé à nous appeler des rapiats , des charabias , 

fichtrrrrrrrra. 

Le plaignant : Vous avez mal entendu, je vous ai dit,: Mon 

Dieu ! pour un chien, ne faites pas tant d'embarras. 

Poville et Oriat : Non, non, rapiat, charabia, c'est une injure 
qui compte, celle-là... 

M. le président : Au résumé, pour un chien qui mordait les 

mollets des passans et qu'on avait raison de repousser, et pour 

un mot mal entendu, vous voilà tous, hommes, femmes, qui tom-

bez sur des personnes inoffensives et que vous maltraitez grave-

vement ; mais, en vérité, c'est inouï de se conduire comme cela ! 

c'est tout au plus ce que pourraient faire des brutes... 

Oriac : Faites excuse, nous n'avons pas commencé, car nous 

étions joliment en gaîté et de bonne humeur ce soir là. 

M. le président : Moi je vous conseille de ne plus vous mettre 

en gaîté comme cela. 

Poville: C'est eux qu'étaient médians... et bien méchans... 

■M. le président : Et vous ? 

Poville : Surtout le plus petit... J'ai vu le moment où je ne pou-

vais pas en venir à bout. 

M, le président : 11 est bien probable en effet que cet homme 

faible et accoutumé à une vie tranquille, soit venu s'attaquer à 

vous, quatre fois fort et robuste comme lui, et de plus accoutumé 

à,recevoir et à donner des coups. 

Oriac et Poville : C'est nous qu'ils ont battus, et c'est eux qui 

crient... fichtrrrra. 

Les plaignans , qui se constituent partie civile, réclament 

400 francs de dommages intérêts. Ce chiffre fait faire une bien 

laide grimace aux enfans de l'Auvergne-, toutefois, leurs fronts se 

dérident un peu d'abord quand ils ne s'entendent condamner qu'à 

huit jours de prison., mais la fin du jugement qui prononce contre 

eux 50 écus de dommages intérêts leur rend bientôt toute la 

taciturnité de leurs sombres montagnes. 

— Un jeune homme, qui porte un nom illustré par un des bra-

ves maréchaux de la période impériale, Auguste S... a été ar-

rêté ce matin à son domicile en vertu d'un mandat de M. le pré 

fet de police. Ce.malheureux, entraîné par la funeste passion du I 

jeu, avait soustrait hier plusieurs couverts d'argent dans une mai- • 

son où il avait été reçu à dîner. Aussitôt, il avait porté lés pièc es 

d'argenterie au Mont-de-Piété; et, quelques minutes plus tard, la 

faible somme que lui avait procurée sa honteuse action disparais-

sait dans une des ignobles maisons à partie dont nous avons main-

tefois signalé l'existence, et que la vigilance de la police est im-

puissante à surveiller efficacement, tolérées qu'elles sont par le 

silence ou l'insuffisance de la loi. 

Auguste S..., provisoirement écroué au dépôt, a été mis à la 

disposition du parquet, malgré les démarches de sa famille, qui 

s'empressait d'intercéder pour lui, après avoir désintéressé la per-

sonne lésée. 

— Arthur, âgé de dix-neuf ans, a été arrêté ce matin en fla-

grant délit de vol d'une pièce de coutil exposée à l'étalage ex-

térieur du magasin du sieur Mazeaux, marchand de nouveautés, 

rue du Petit-Pont, 10. 

— BRUXELLES , 29 mai. — Hier, après six jours d'audience, s'est 

terminé devant la Cour d'assises, le procès de MM. Bartels et 

Rats. L'accusation dirigée contre eux était basée sur un certain 

nombre d'articles insérés dans deux journaux, le Belge et le 

VolUsvriend, et dans lesquels le ministère public avait vu des 

provocations attentatoires à la sûreté de l'Etat et des attaques 

contre l'inviolabilité du roi, contre son autorité et contre l'auto-

rité des chambres. 

Après des plaidoiries très animées, les jurés ayant résolu néga-

tivement les cent vingt-trois questions posées, les deux accusés 

ont été acquittés et mis en liberté. 

— LONDRES , 27 mai. — Jeudi dernier, Marchant, l'assassin de 

la femme Elisabeth Paynton ( voir la Gazette des Tribunaux du 

24 mai), a reçu la visite de son père et du révérend Burgess, rec-

teur de Chelsea. Voici comment les circonstances de son crime 

atroce ont été expliquées par lui. Dans l'après-midi du jour en 

question, et lorsqu'en l'absence de ses maîtres il était tranquille-

ment assis dans le salon et occupé à lire, la jeune fille, sa victi-

me, entra et lui donnant avec familiarité une légère tape sur la 

tête, lui dit : « Jack, allons- nous prendre le thé ? » Marchant, de 

mauvaise humeur contre elle depuis quelques jours, lui répondit 

d'un ton d'aigreur : « Si vous recommencez, vous aurez ce que 

vous méritez. » A ce moment la sonnette du dehors se ht em 

dre, et Marchant qui était allé ouvrir, prit des mains d'un f' 

man étranger une carte qu'il alla placer selon l'habitude dan °i" 

tiroir de la table du premier valet de chambre, tiroir dans l
e

S 

était le rasoir de ce dernier. Il remonta ensuite au salon
 r

^
e

' 

son livre, mais se sentit de nouveau frappé par la jeune fille a^'
1 

la même familiarité. Vec 

C'est alors que s'éleva entre eux une querelle qui se terrn' 

par l'horrible meurtre dont nous avons donné les détails. March '
Da 

d'une excessive jalousie, n'avait pu pardonner à l'infortunée i
e

ant
' 

fille d'être allée récemment seule au spectacle avec le premier
 e 

let de chambre de la maison. Va~ 

— Par ordonnance royale, en date du 10 mai 1839, M. Hatio 

nommé notaire à Paris, en remplacement et sur la présentation H 

M
E Dulong, démissionnaire. n ^ 

— M. Boulet, auteur des Manuels pratiques des langues qr
ec 

et latine, livres qui, comme chacun sait, abrègent considératlem
<
'

!
'
c 

l'étude des langues anciennes, vient de publier, dans le même f ' 
matin-lG, un MANUEL DE RHÉTORIQUE dont le succès est é»af 
ment assuré. Cet ouvrage présente : i° Un exposé consciencieux A 

moyens à employer pour se former en peu de temps le style - 2<> 

ensemble des règles déduites des faits et des exemples par l'oh^ 
vation. Il se trouve à I'EXTERNAT -BOULET, rue Notre- Dames-de 
Victoires, 10. Prix : 1 franc 75 centimes. — Prix de chaque Manni 
grec ou latin : 3fr., et 3 fr. 50 cent, par la poste. 

— Les magasins de châles de la Renaissance ont décidément fir 
le public ; iis sont devenus le rendez-vous de nos dames les pj

Us 
légantes, qui savent qu'elles y trouveront la variété réunie à laf

ra
-

cheur. Les propriétaires de cette maison, MM. Gaudron et Rey
 0

,
N 

obtenu une confiance qui ne s'acquiert qu'à la longue, et que justj 
ont 

fient, du reste, les soins qu'ils prennent "pour n'offrir aux acheteur" 
que des châles de premier choix. 

— Parmi les puissans secours que la nature offre à l'art de en& 

rir, les Eaux minérales tiennent le premier rang; il appartenait tW 
à une des sciences les plus positives, à la chimie, de rivaliser avec 
la nature elle-même ; c'est à quoi est arrivé avec beaucoup de bon 
heur M. le docteur Quesneville, par l'imitation parfaite des eauxf

et
" 

rugineuses et sulfureuses. Ses bains inodores d'extrait de BaréMgj 
d'une force curative puissante , sont en effet préférables aux eaux 
naturelles elles-mêmes, et peuvent éviter aux personnes atteintes il 
maladies cutanées le, voyage aux eaux toujours fort onéreux. 

LA FRANGE, 
COMPAGNIE D'ASSURANCE CONTEE L'INCENDIE 

AUTORISÉE PAR' ORDONNANCE DU ROI DU 27 FÉVRIER 1837, 

Mtahlie a Waris, rue Mlclieîieu, M02. 

Capital social : BIX MIMIOMS DE FI&AMCS. 
Les actionnaires de la Compagnie LA FRANCE se sont réunis le 27 avril dernier ea assemblée générale, pour enten-

tendre le rapport des directeurs sur la situation de la Compagnie au 21 décembre 1838. 
Il résulte de ce rapport : 1° Que le montant des assurances souscrites dans l'armée 1838 s'est élevé à près de TROIS CENT 

CINQUANTE MILLIONS DE FRANCS ; 2° que fe nombre des assurés nouveaux a atteint le chiffre de DIX-NEUF MILLE 

environ; 3° que les primes provenant de toutes les assurances existant au 31 décembre 1838, et qui sont à recevoir dans 
les aînées à venir, donnent un totat de 2 millions 213,031 fr. 6t c. ; 4° que la Compagnie a éprouvé pendant ladite année 
130 sinistres, pour lesquels elle a eu à rembourser une somme de 329,67 1 fr. 54 c. 

Les comptes, sur le rapport conforme des commissaires nommés pour leur vérification, ont été approuvés par l'assemblée 
des actionnaires, MM. CARREZ , membre du Tribunal de commerce, et n. SAY , membre du conseil-général de la Seine, 
ont été réélus commissaires pour la vérification das comptes pour l'exercice 1839. 

MM. PETiis aîné, propr., ancien juge auTrib. de comm , et TAVERNIER , nég., ont été nommés commissaires suppléans 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DEMEURE COMPOSÉ COMME SUIT : 

M. DARBLAY (A.), négociant, mem-
bre du conseil-général de la Seine, de 
la chambre du commerce et du con-
seil d'agriculture, président' du con-
seil ; 

M. MICHAU (David) .négociant, mem-
bre du conseil-général de la Seine, de 
la chambre du commerce, ancien juge 
au Tribunal de commerce de Paris, vice-
présidoat ; 

M. ALLEORI (B.), chef de la maison 
Allegri et C°, banquiers ; 

M. BEAU aîné, propriétaire, ancien 
juge au Tribunal de commerce de Paris; 

A. LÉGER, directeur. 

M. BOURGET fils, juge au Tribunal 
de commerce de Paris, banquier ; 

M. CHAUVITEAU , juge au Tribunal 
de commerce de Paris, associé de la 
maison Chauviteau et Ce , banquiers; 

M. FERRON (F.), banquier, membre 
du conseil-général de la Seine, de la 
chambre du commerce ancien juge au 
Tribunal de commerce de Paris ; 

M. GAILLETON , négociant, ancien ju-
ge au Tribunal de commerce de Paris ; 

M. GAILLARD (F.), propriétaire, juge 
au Tribunal de commerce de Paris ; 

M. LEDOUX , négociant, membre du 

conseil d'escompte de la Banque de 
France et de fa chambre du commerce, 
juge au Tribunal de commerce de Paris; 

M. MICHEL (Jr-C), propr., président 
du Trib. de commerce de Paris, membre 
de la chambre du comm. de la Seine; 

M. SINGER , propriétaire ; 
M. SOURDEAUX , membre du conseil 

d'e>compte de la Banque de France, chef 
de la maison Sourdeaux et C

E
, nég. ; 

M. THOUREAU , négociant, juge au 
Tribunal de commerce de Paris ; 

M. VERNES (Félix), chef de la maison 
F. Vernes et C

E
, banquiers. 

Société des H&sitg»fi,©taraiea*ix et Forges 
DE LA MAISON-NEUVE ET ROSÉE. 

Les gérans ont l'honneur d'inviter MM. les actionnaires à se réunir en assem-
blée générale extraordinaire le vendredi 28 juin prochain, à sept heures du soir, 
chez Lemardeiay, rue Richelieu, 100. Pour être admis, on présentera ses actions. 

- " NANSOUTY père et fils, G. MADOL et C
E

. 

SOCIETE DE L AFFINAGE DE LA FONTE. 
Les actionnaires actuels de la société (la déchéance ayant été prononcée pour les 

actions dont le second dixième n'a pas été payé) sont "prévenus qu'une assemblée 
générale est convoquée extraordinairement, conformément à l'article 18 des sta-
tuts, au siège delà société, rue Louis-le- Grand, 17, pour le jeudi 6 juin 1839, à six 
heures du soir, à l'effet de délibérer sur des modifications à apporter aux statuts 
et sur autres objets. 

COMPAGNIE DES HOUILLÈRES DE LA CHAZOTTE ET DC TREUIL RÉUNIES, 
Dans l'assemblée générale des actionnaires du 21 mai 1839, il a été décidé 

qu'on imprimerait un extrait des rapports de M. l'agent général et du président 
du conseil d'administration, et que les actionnaires en trouveraient des exemplai-
res dans les bureaux de MM. Lepelletier, Bourgoin et C, 5, rue, des Filles-St-
Thomas, place de la Bourse, où l'on touchera le dividende voté dans ladite as-
semblée, à partir du 20 juin prochain. 

Champs-
 MMSON D

£ SANTÉ. ^41. 

tard de Terser les quatre premiers cin 
quièmes de leurs actions, échus le à 
avril 1839., que si le 1 5 juin prochain 
pour tout délai, ils n'ont effectué ce ver-
sement, « les actions soumissionnées 
» feront retour à ta société, qui pourra 
» en disposer de nouveau, ei retiendra 
» à titre de dommages et intérêts, les 
» à-comptes versés. » 

LEDUC. 

Société des mines et forges du Chaltt 
et d'Artaud. 

Assemblée générale annuelle le same-
di 15 juin 1839, à sept heures du soir, 
au siège social, place de la Bourse, 5, >' 
Paris. 

Les propriétaires d'actions au porteur 
seront tenus de déposer au moins cinq 
jours à l'avance feurs titres au siège de 
la société, contre récépissé signé du di-
recteur gérant. 

Elysées. 

Médecine. — Chirurgie. — Accouchement. 

MICHEL SAMUEL, directeur-adjoint. 

BAINS INODORES D'EXTRAIT DEBMGES DU D' QUESNEVILLE 
Ces Bains n'exhalent point de mauvaise odeur et ne tachent point le linge. — 

— Prix des 12 bains, 27 fr.; à Paris, 24 fr. — POMMADE D'EXTRAIT DE BA-
REGES, nos 1 et 2, 1 fr. SO et 1 fr. 75 c. le pot. — Aux Produits chimiques, rue 
Jacob, 30, à Paris. 

Avis divers. 

Les gérans des houillères de Long-

Pendu, d'après la disposition de l'article 
12 des statuts et la délibération de l'as 
semblée générale du 25 avril 1839, pré-
viennent MM. les actionnaires en re-

A LOUER POUR LE 1 er JUILLET 

Rue Pavée-St-André-des-Ares, p'a 
aes quais et du Palais. 

Un grand et bel APPARTEMENT, n 
1

ER étage, parqueté et fraîchement &■ 
coré, pouvant convenir à des magistral), 
des avocats, pour bureau, etc. 

Rue des Saints-Pères, iî. 
On trouve toujours dans cet établisse-

ment nne grande quantité d'excelleni 
PLAQUÉS provenant d'achats faits D'OC-

CASION ou APRÈS FAILLITES , de 
PENDULES et BRONZES de toutes sorte.', 
AU-DESSOUS des PRIX du COMMERCE. 

On ne vend rien sans garantie. En-
voins en France et à l'étranger! 

Sociétés commerciales. 
[Loi du 31 mars 1833.) 

D'une sentence arbitrale rendue le 25 avril 
dernier, déposée le 26, enregistrée et rendue exé-
cutoire par ordonnance du 16 mai, présent mois, 
par WM. Durand Huvier et Lepeudy; il appert, 
que la société formée entre 1° Mme Anne-Julie-Jo-
séphine CAVAROZ , épouse contractuellement 
séparée, quant aux biens, de M. Ambroise-Louis 
Garneray, peintre de marine, demeurant à Paris, 
passage Saulnier, 19; 2° M. Jean-Baptiste-Julien 
CABOCHE, imprimeur-lithographe, demeurant 
mêmes rue et numéro; 3° Hippolyte ROLLET, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue Martel, 17. 
Suivant acte sous seing privé en date à Paris du 
16 octobre 1838, enregistré et publié, sous la rai-
son sociale J. CABOCHE , GARNERAY et Ce , 
pour l'exploitation d'une imprimerie lithogra-
piiique et dépendances sise à Paris, passage Saul-
nier. 19, a été déclarée dissoute à dater du jour 
de ladite sentence; que Mme Garneray a été char-
gée de la liquidation, laquelle doit être terminée 
dans les six mois. 

GARNERAY. 

ÉTUDE DE M
E
 A. GUIBERT, 

avocat-agréé , rue Richelieu , 89. 

D'un acte sous signatures privées, en date à 
Paris du 20 mai 1839, enregistré le 28 dudit mois 
par Chambert, aux droits de 18 fr. 70 cent.; 

Fait double entre M. Auguste GRAS, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de Cléry, 19, d'u-
ne part ; 

Et M. Narcisse DELBARRE, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue des Fossés-du-TempIe, 30, 
d'autre part; 

Il appert, que les sousnommés ont formé en-
tre eux une société en nom collectif, ayant pour 
objet l'achat et la vente de tissus laine et impres-
sions sur étoffes, ainsi que l'achat et la vente à la 
commission. 

La durée de cette société est fixée à trois an-
nées, qui ont commencé le 20 mai présent mois, 
pour finir le 20 mai 1842. 

Le siège social est à Paris, rue de Cléry, 19. 
La raison sociale est Auguste GRAS et Ce . 
La signature social* appartiendra à chacun des 

associes, qui ne pourra toutefois s'en servir que 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait, 
Aj. GUIBERT. 

D'un acte sous signatures privées fait double à 
Paris le 25 mai 1839, enregistré le même jour ; 

Il appert, qu'une société en commandite pour 
l'exploitation de la manufacture de produits chi-
miques située à Ivry, boulevart extérieur de 
l'Hôpital, 13, a été formée entre M. Philippe 
MOYNE, négociant, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 4, et un commanditaire dénommé 
en l'acte, sous la dénomination de Manufacture 
de produits chimiques d'Ivry (boulevart extérieur 
de l'Hôpital, 13), et sous la raison sociale Phi-
lippe MOYNE et Ce ; 

Que cette société a été formé.3 pour quatre an-
nées à partirdu 15 avril 1839 ; 

Que le capital social est de 45,000 francs, dont 
25, IJ00 apportés en matériel par le commandi 
taire; 

Que M. Moyne est seul gérant et associé respon 
sable, et aura seul la signature sociale ; 

Que le siège de la société est fixé au siège di 
l'établissement susdit ; 

Et que tous pouvoirs ont été donnés au porteur 
du présent extrait, pour le faire publier partout 
où besoin sera. 

Pour extrait, FORJONEL. 

ÉTUDE DE M
E
 WA1KER, AVOCAT-AGRÉÉ, 

rue Montmartre, 171. 

D'un acte sous seing pr ivé, en date à Paris du 
28 mai 1839, enregistré en ladite ville le même 
jour, par Chambert, qui a reçu 5 fr. 50 cent.; 

Fait double entre M*l. Joseph-SulpiceMARON-
NIER, et Hilaire-Alphonse GUENET, demeurant 
tous deux à Paris, au siège social, rue Yieille-du-
Temple, 102; 

Il appert, que la société en nom collectif, for • 
mée entre les sus nommés par acte sous seings 
privés en date à Paris, du 14 décembre 1837, en-
registré, pour l'exploitation d'un service de rou-
lage pour la France et l'étranger, sous la raison 
sociale MARONNIER et Ce ; 

Est et demeure dissoute à partir dudit jour 28 
mai 1839; 

Et que M . Maronnier est nommé liquidateur de 
ladite société. 

Pour extrait. 

TRIRUNAL DE COMMERCE. 
ASSEMBLEES DR CRÉANCIERS. 

Du vendredi 31 mal. 
Heure*. 

Levavasseur, éditeur, clôture. 9 

Weil, horloger, id. 
Dame Charton, mde de couleurs, 

id. 
Detourbet, ancien mi de jouets, 

concordat. 
Barte, md de vins, id. 
Minart, md de vins en gros, syndi -

cat. ' 
Besquait, loueui de voitures , red-

dition de comptes. 
Vigneron, md de vins, concordat. 
Coste, md de vins, id. 
Dame Lossier, limonadière, id. 
Baron, ancien fermier, md de mou-

tons, id. 
Lafon, négociant, clôture. 
Mongin et Goy, associés limona-

diers, id. 
Médal, teinturier en coton, id. 
Peltier, mercier-bonnetier, id. 
Touzan, charpentier, id. 
Bourrier, md tailleur, id. 
Dlle Montigny, lingère, concordat. 
Gutmann, imprimeur non breveté, 

id. 
Chantepie.md d'espagnolettes, syn-

dicat. 
Dumercy, md épicier, id. 
Dlle Last, loueuse en garni, vérifi-

cation. 
Corbel, md pâtissier, id. 
Fiérens, faïencier, id. 
Laurent, entrepreneur de maçon-

nerie, id. 
Flametjeune, fabricant de bretelles, 

concordat. 
Maslieurat, ancien md de nouveau-

tés, clôture. 
Polino frères, manufacturiers, Id. 
Hirschfeld, négsciant, sous la rai-

son Hirschfeld et Ce, id. 
Testart, pâtissier-limonadier, id. 

Du samedi 1 er juin. 
Olivier, maître charron, syndicat. 
Latapie, md de nouveautés, id. 
Dervillé, négociant, vérification. 
Louasse, md limonadier, clôture. 
Foulley, confiseur, id. 
Devaucheffe aîné, md de draps, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juin. Houres 
Plé, boulanger, le 3 10 

9 

10 

10 
10 

10 

10 

n 
12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

2 

2 

Degatigny, négociant, tant en son 
nom que comme liquidateur de 
la société Degatigny et Ce , le 3 11 

Brossays, ancien receveur de ren-
tes, négociant, le 3 11 

Thomas, dit Longchamps , négo-
ciant en vins, le 4 9 

Croizet, débitant d'eau-de-vie, le 4 9 
Pointeau, relieur, le 4 12 
Verdin, fleuriste, le 4 12 
Piédecoq, fondeur en cuivre, le 4 12 
Royer et Ce , société des Dictionnai-

res, le sieur Royer seul, gérant, le 4 1 
Jousselin, ancien loueur de cabrio-

lets, le 4 2 
Courville, ancien md de papiers, 

Dumas et femme, lui maître ma-
çon et md de vins, le 4 

Pauwels, découpeur en marquete-
rie, le 4 3 

Heiligenstein, fabricans de formes 
à sucre et pâtes à sirops , le 4 3 

Novion, entrepreneur de marbre-
rie, le 5 11 

Desavigny, fabricant de châles, le 6 2 

CLOTURE DES OPÉRATIONS , 

prononcée oXoffice pour insuffisance d'actif. 

Du 8 mai 1839. 

Féron, limonadier, à Paris, rue Notre-Dame-
de-Lorette, 18. 

Laverdet, ancien grainetier, à Montreuil et à 
Paris, rue des Blancs-Manteaux, 6. 

Sallé, marchand de beurre , à Paris , pointe 
St-Eustache, passage des Chartreux. 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 
Guibout, agent d'affaires, à Paris, rue Théve-

not, 17. — Concordat, 25 juillet 1838. — Divi-
dende, 10 OjO et abandon de deux cents actions 
industrielles. 

Thierry, menuisier, à Paris, rue Vieille-du-
Temple, ICO.—Concordat, 30 juillet 1838.— Di-
vidende, 5 0)0 en deux ans, par moitié. — Ho-
mologation, 23 du même mois. 

Girault, fabricant de fauteuils, à Paris, fau-
bourg Saint-Martin, 181. — Concordat, 2 août 
1838. — Dividende, 10 0[0, moitié dans un an, 
moitié dans dix-huit mois. — Homologation , 6 
novembre suivant. 

Dame veuve Maury, tenant appartemens meu-
blés, à Paris, rue de l'Odéon, 25. — Concordat, 

7 août 1838. —Dividende, lOOlO comptant-
Homologation, 19 octobre suivant. 

Lebrun, marchand de bronzes, à PariJ, pas-
sage du Saumon, 60 et 52.— Concordat, 1 3 août 
5838. —Dividende, 5 0[8 sous la surveillance des 
ex-syndics provisoires. — Homologation , 22 di 
même mois. 

DÉCÈS DD 28 MAI. . 
M. Rebuttet, rue de la Madeleine, 11. --Mme 

Maldont, rue du Faubourg-Saint-Horroré, 10I.-
Mme veuve Mulot, rue d'Anjou, 51.—Mme Mo-
gis, rue Vivienne, 16.—M. Masson, rue du FM; 
bourg-du-Teraple, 23. — M. Thiblet , rue f 
Quatre-Fils, 6. — M. Sanné, rue Sainte-A*. 
67.—M. Adam, boulevart Beaumarchais, /»•"" 
M. Bidault, rue Saint-Denis, 2. — Mme vei 
Mercier, rue de Reuilly, 5. — M. Boisiard, w 
Saint-Louis, 58. — M. Hostié, rue de Verne» 
50.—M. Larrey, rue de Lille, 14. - Mme Roui 
lard, rue Jacob, 48. -Mlle Horicard, lueSaim"-
Marguerite-d'Enfer, 1. — M. Diot, rue serra» 
doni, I6.-M. Thanlotte, à laCiinique. - »» 
veuve Jochim, à la Salpêtrière. — Mme veu 
Mareschal, cloître des Bernardins , 7

 ""o
ae 

veuve Rimbert, rue du Petit-Bourbon, 12.-T ,, 
Molière, rue Molay, 6.—Mme Lender, rue ae 
Chanverrerie, 9.—Mme Mathieu rue duPonœ* 
18. 

BOURSE DD 30 MAL_ 

?L 
ilt 
lit 
81 
81 

iCl 

A TERME. 1" C. pl. ht. 

50[0 comptant.... 111 1t 111 5 
— Fin courant. .. 111 15 111 20 
3 OrO comptant.... 81 U 81 20 
— Fin courant.... 81 15 81 30 
R.deNap. compt. 101 80 101 80 
— Fin courant.... » » » » 

"vu 1 J 

5 ' S l 75 101 * 

Act.dela Banq. 2720 
Obi. de la "Ville. 1200 
Caisse Laffltte. 1080 
— Dito 5255 
4 Canaux > 
Caisse hypoth. 

" St-Germ.... 
Vers., droite 
— gauche. 

P. à la mer. 
— à Orléans 

800 
680 
705 
305 
950 

» Empr. romain. if
}
 .t 

i dett. act. 'J r, 
» Esp. — m- tfS 

. Belgiq. 50g. ffl | 

» Empr.piémont. 1^ , 
» 3 0rOPortug.-

 4
,
7

iH 

» Haïti. . • ■ ■ ' iM ' 
» Lots^AnUiÇD^^ 

BRETON. 

Enregistré à Parii , le 
Reftl an fr*n« dix «SOUMMU 

IMPRIMERIE DE À. GUYOT, IMPRIMEUR DU ROI.RUB WEUVE-DES-PETÏTS-CHAMPS, 17, "Vu pur le nuire da 2» «rrendiîiement , 
trar U>tali*«ti««4« la lif n»tur« 4, GVTOT. 


